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Séance des 17, 18 et 19 mai 2016 
 

 

2016 DASCO 98 Lycées municipaux Théophile Gautier annexe Vosges (4e) et Bachelard (13e) - 

Dotations (5.322 euros). 
 

 

Mme Alexandra CORDEBARD, rapporteure. 

 
------------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code de l’Education, et notamment son article L. 421-11 ; 

 

Vu le projet de délibération, en date du 3 mai 2016, par lequel Mme la Maire de Paris lui propose 

d’attribuer une dotation de 5.322 euros à deux lycées municipaux publics parisiens ;
 

  

Sur le rapport présenté par Mme Alexandra CORDEBARD, au nom de la 6e Commission, 

 

Délibère :  

 

Article 1 : Des dotations de fonctionnement pour travaux d’entretien sont attribuées comme suit à deux 

lycées municipaux parisiens :  
 

Etablissement Motifs Montant 
Lycée Théophile Gautier 

annexe Vosges – 4è 

Maintenance du système de sécurité incendie 4.502 euros 

Lycée Bachelard – 13è Réfection en peinture de la salle des professeurs 820 euros 

 Total 5.322 euros 

 

Article 2 : La dépense correspondante, soit 5.322 euros, sera imputée sur le chapitre 65, nature 65737, 

rubrique 22, ligne de subvention VF80005 du budget municipal de fonctionnement de l’exercice 2016. 
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Article 3 : Ces dotations seront notifiées aux établissements concernés, qui effectueront la dépense et 

justifieront de l’utilisation des crédits obtenus. 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 

 


